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Introduction 

Ʒ LES OBJECTIFS DΩUN P.L.U. 

La commune du Nouvion-en-¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜǇǳƛǎ 

le 10 mai 2010. 

 

Par délibération en date du 14 décembre 2020, la commune du Nouvion-en-Thiérache a décidé 

de réviser ce PLU pour les raisons suivantes :  

o Mener une réflexion globale sur le territoire et notamment sur le 

patrimoine bâti et naturel ; 

o Réfléchir et mettre en place un parcours résidentiel pour maintenir et 

attirer les plus jeunes (définition des besoins en habitat et service) 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όƭƻŎŀǘƛƻƴ κ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ς taille et type de logements ; 

o Permettre aux entreprises du territoire de pouvoir porter leurs projets 

de développement ; 

o Maintenir et développer le commerce local ; 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

o Revoir le règlement du PLU notamment pour tenir compte des nouveaux 

modes de construction ; 

o Mettre en conformité le PLU avec les nouveaux textes réglementaires. 

Ʒ LE PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME : DEFINITION ET CONTENU 

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale ; il définit de façon précise 

le droit des sols applicable à chaque terrain. Il fixe les règles générales et les servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎer et les zones naturelles ou 

agricoles et forestières à protéger et définit, en fonction des circonstances locales, les règles 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

è [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 

aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 

paysagŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

è [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ 

de la gestion des eaux. 

è Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 

ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
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ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, des écosystèmes, des 

espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des 

nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 

patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Suite à la délibération de prescription, le Préfet a transmis un document appelé « Porter à 

Connaissance η ǎǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ compte dans le PLU. 

Le PLU comprend :  

Le rapport de présentation 

Ce document : 

è expose le Diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques 

et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et 

de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de 

l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social 

de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

è analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales 

è expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

è justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le 

cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

è établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités. 

è explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

spécifique de l'évaluation stratégique environnementale. Celle-ci est avant tout une démarche 

ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀtion du PLU en 

parallèle duquel elle est menée. 
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Sa traduction dans le document comprend a minima : 

è ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ t[¦ όƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΧύΦ 

è ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛ 

ƭŜ t[¦ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŘŜǎ 

caractéristiques environnementales du territoire. 

è ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

la santé humaine. 

è Les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

è [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

è Les mesures prévues pour éviter, réduire et, en dernier ressort, compenser les 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

è Les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du PLU sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

è Un résumé non-technique. 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

évaluation environnementale sont intégrés dans le rapport de présentation. Seul le Résumé 

bƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ǎŞǇŀǊŞΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ du 

territoire. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet communal pour les années à 

venir. Il a donc une place capitale : 

è  Il définit les orientations générales des politiques : 

Á d'aménagement,  

Á d'équipement,  

Á d'urbanisme,  

Á de paysage, 

Á de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,  

Á de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

è Il définit les orientations générales concernant  

Á l'habitat,  

Á les transports, 
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Á les déplacements,  

Á ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

Á le développement des communications numériques,  

Á l'équipement commercial,  

Á le développement économique et les loisirs. 

è Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain. 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 

projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. Il existe désormais trois types 

ŘΩh!t :  

Les OAP sectorielles 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦Φ 9ƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 

ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. Le 

périmètre de ces OAP est délimité sur le plan de zonage. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ h!t ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴt les qualités des 

bourgs ou quartiers existants, et traiter les lisières entre les nouvelles constructions et le 

ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ 

[Ŝǎ h!t ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Elles perƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ h!t ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

è Les dispositions définies dans ces OAP doivent répondre aux objectifs du PADD 

è Elles doivent porter au minimum sur les objectifs suivants :  

Á La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

Á La mixité fonctionnelle et sociale ;  

Á La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

Á Les besoins en matière de stationnement ;  

Á La desserte par les transports en commun ;  

Á La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

è 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
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[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǎŀƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

de présentation. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ƻǳ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ wb¦ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

Les OAP à vocation patrimoniale  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 

portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 

quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont 

identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique. 

Cette disposition vise à offrir aux collectivités concernées la possibilité de bénéficier de 

garanties de protection de leur patrimoine vernaculaire. 

[Ŝǎ h!t ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

la mise en valeur ou la requalification des éléments et ensembles bâtis ou naturels présentant 

un intérêt culturel, historique, architectural ou écologique, après identification et localisation 

de ces derniers. 

Le règlement 

Ce document est une traduction du PADD en mesures concrètes et précises. Il comporte : 

Les documents graphiques 

Ces documents graphiques sont constitués par un ou plusieurs plans, communément appelés 

Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆuvre aux 

travers des règles contenues dans le règlement. Ces plans divisent le territoire communal en 

plusieurs types de zone en fonction des caractéristiques locales :  

Les zones urbaines dites « zones U » 

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter. 

Les zones urbaines dites « zones U » 

Les zones à urbaniser dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les 

secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. Il 

est possible de distinguer deux types de zones AU en fonction de la capacité des réseaux 

situés à leur périphérie :  

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƻƴǘ ǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de cette zone, ou si ces réseaux ne sont pas suffisants mais que la commune 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
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ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements internes à la zone, prévus par le PADD et le règlement. Ces secteurs 
seront classés en zone 1AU. 

Á [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de cette zoƴŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ 
de réseaux nécessaires, son ouverture à urbanisation peut être subordonnée à une 
modification ou à une révision du PLU. Ces secteurs seront classés en zone 2AU. 

 

Les zones agricoles dites "zones A". 

Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif et à l'exploitation agricole sont seules autorisées en zone A. 

Peuvent être autorisées en zone A :  

Á Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole agréées au titre de l'Article L. 525-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 
ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

Á Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. 

Á Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, 
d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Á Les changements de destination de bâtiment existant dès lors que ce changement 
de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de 
la CDPENAF1, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la CDNPS2. 

 

Les zones naturelles et forestières dites "zones N" 

 
1 Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
2 commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
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Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison : 

Á 1° soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

Á 2° soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

Á 3° soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

Á 4° soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

Á 5° soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 

Peuvent être autorisées en zone N :  

Á Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de 
matériel agricole agréées au titre de l'Article L. 525-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

Á Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 
ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

Á Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 
dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. 

Á Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, 
d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Á Les changements de destination de bâtiment existant dès lors que ce changement 
de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de 
la CDPENAF, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la CDNPS (commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites). 

 

Les STECAL 

Des STECAL3 peuvent être délimités à titre exceptionnel, en zone naturelle ou agricole. 

Peuvent y être autorisées :  

Á Des constructions ; 

Á Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 
voyage ; 

Á Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ; 
dans ce cas le règlement fixe les conditions de hauteur, d'implantation et de 
densité des constructions et les conditions relatives aux réseaux publics, à 

 
3 {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞǎ 
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ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Autres 

{ǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ :  

Á les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général à créer ou à modifier ou aux espaces verts à créer ou à modifier 
ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

Á Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 
réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de 
logements qu'il définit 

Á Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve 
d'une justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente 
de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les 
constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le 
règlement. 

Á Les espaces boisés classés  

Á Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de 
l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des 
ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de 
risques technologiques justifient que soient interdites les constructions et 
installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 
affouillements, forages et exhaussements des sols. 

Á Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels 
les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources 
naturelles sont autorisées. 

Á [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΧΦ 

Á 9ǘŎΧ 

 

Les pièces écrites 

Le règlement est structuré autour des thèmes suivants : 

è ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : où puis-je construire ? 

è les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères : comment 

prendre en compte mon environnement ? 

è les équipements et les réseaux : ŎƻƳƳŜƴǘ ƧŜ ƳΩȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜ Κ 
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Le tableau ci-après reprend les différentes règles qui peuvent être Instituées par le PLU :  

Mixité 

fonctionnelle et 

sociale 

- Imposer mixité des constructions sur une même unité foncière 

- Définir majorations de volume constructible selon emprise au sol et 

hauteur 

- Définir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions 

- Identifier les quartiers dans lesquels doit être préservée ou 

développée la diversité commerciale 

- CƛȄŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

- Fixer un pourcentage des programmes de logements affectés à des 

catégories de logement 

Caractéristiques 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Volumétrie et 

implantation 

des 

constructions 

- wŝƎƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

- Hauteur des constructions 

- Fixe un objectif de densité minimale de 

construction, des règles minimales d'emprise au sol 

et de hauteur 

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnement

ale et paysagère 

-Dispositions concernant les caractéristiques 

architecturales des façades et toitures des 

constructions ainsi que des clôtures 

-Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager 

à protéger 

- Fixer des obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 
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Traitement 

environnement

al et paysager 

des espaces non 

bâtis et abords 

des 

constructions 

-Imposer que les surfaces non imperméabilisées ou 

éco-aménageables d'un projet représentent une 

proportion minimale de l'unité foncière 

-Imposer des obligations en matière de réalisation 

d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et 

de loisir 

- Fixer les emplacements réservés aux espaces verts 

ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques, en précisant leur destination et les 

collectivités, services et organismes publics 

bénéficiaires 

- Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux 

continuités écologiques et définir des règles 

nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état 

- Identifier les éléments de paysage 

- Imposer les installations nécessaires à la gestion 

des eaux pluviales et du ruissellement 

- Imposer pour les clôtures des caractéristiques 

permettant de préserver ou remettre en état les 

continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement 

des eaux. 

Stationnement 

-Obligations de réalisation d'aires de stationnement 

(véhicules motorisés, vélos, véhicules électriques) 

compte tenu de la qualité de la desserte en 

transport collectif, de la densité urbaine et des 

besoins propres au projet au regard des capacités 

de stationnement ouvertes au public à proximité. 

-Dérogations pour les logements locatifs aidés, 

hébergement personnes âgées et résidences 

universitaires 

Équipement et 

réseaux 

Desserte par les 

voies publiques 

ou privées 

- Conditions de débouché/raccordement sur les 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
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Desserte par les 

réseaux 

- Conditions de desserte des terrains par les 

réseaux publics d'eau, d'énergie et notamment 

d'électricité et d'assainissement, ainsi que les 

conditions de réalisation d'un assainissement non 

collectif ; 

- Conditions pour limiter l'imperméabilisation des 

sols, pour assurer la maîtrise du débit et de 

l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

et prévoir le cas échéant des installations de 

collecte, de stockage voire de traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement. 

- Obligations imposées en matière d'infrastructures 

et réseaux de communications électroniques. 

- Emplacements réservés 

 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Les pièces écrites 

è [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƎǊŝǾŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

è 5ƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦΦΦ 

è Les documents graphiques 

è [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

è [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘŎΦΦΦ 
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SCHEMA DE SYNTHESE DU CONTENU DU PLU 
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1ère Partie : 
Diagnostic communal  
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1] Approche globale du territoire 

1.1. SITUATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 

Canton Guise 

Arrondissement Vervins 

Département Aisne 

Population municipale légale (2020) 2531 habitants 

Superficie 4842 hectares 

 

LE NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΨƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

des agglomérations de Laon et Saint-Quentin. En effet, Le Nouvion-en-Thiérache 48 km de Saint-Quentin et 

62 km de Laon.  

 

 

 

 

Figure 1 ð Situation générale 

 

 

 

Le territoire communal du NOUVION-EN-THIERACHE 

est limitrophe des communes de : 

¶ BEAUREPAIRE-SUR-SAMBRE, 

CARTIGNIES et FONTENELLE au 

nord, 

¶ PAPLEUX et LA FLAMENGRIE à 

ƭΩŜǎǘΣ 

¶ BUIRONFOSSE, LESCHELLE et 

ESQUEHERIES au sud, 
BOUE et BARZY-EN-THIERACHE à 

ƭΩƻǳŜǎǘ 
 

 

 

Figure 2 ð Communes limitrophes 
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Administrativement, LE NOUVION-EN-THIERACHE ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŜǊǾƛƴǎΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł 

ну ƪƳ ŀǳ bƻǊŘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ пупн ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нр31 habitants. 

Figure 3 ð Présentation du territoire communal 
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1.2. INTERCOMMUNALITE ET STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

 
Figure 4 ð Communes membres de la Communauté de Communes de la Thiérache du Centre  

 

V Les compétences obligatoires :  

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŀƛŘŜǎ ŀǳȄ 

entreprises et promotion du tourisme 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

¶ Collecte et élimination des déchets ménagers 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

V Les compétences optionnelles  

¶ Protection et mise en valeur de l'environnement. 

¶ Politique du logement et du cadre de vie. 

¶ ±ƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞ-ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire :  
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Á 9ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ł 

caractère communautaire (piscine scolaire et bassin de loisirs) 

Á 9ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ 

intercommunale multipolaire 

¶ Action sociale ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ :  

Á /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ 

ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 

Á Etude, construction, aménagement et entretien et gestion de structures permanentes 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΦ  

¶ Assainissement des eaux usées :  

Á 9ǘǳŘŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

Á wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Á Création, gestion et entretien des réseaux de collecte et des installations de traitement 

des eaux usées 

V Les compétences facultatives 

¶ Gestion et entretien de certains chemins de randonnées, inscrits au topo guide 

¶ Action culturelle communautaire 

¶ Création de parcours de micro-balades 

¶ Maisons de santé et pôles de santé pluriprofessionnelles 

¶ Communications électroniques (fibre optique) 

 

PAYS /  POLE DΩEQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фрΦммр Řǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ мффр 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фф-533 du 

25 juin 1999 et la loi n° 2003.590 du 2 jǳƛƭƭŜǘ нлло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ 

Article фр ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΦ 

[Ŝǎ tƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ όt9¢wύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмп-58 de modernisation de 

l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles du 27 janvier 2014. Elle définit le nouveau statut 

du pays et lui donne un cadre juridique. 

Le pôle d'équilibre territorial et rural ς Syndicat mixte du pays de Thiérache, créé le 27 octobre 2014 par arrêté 

préfectoral, regroupe 160 communes pour une population de 71 641 habitants (source INSEE 2017) et compte 

4 communautés de communes : 

² la communauté de communes de Thiérache Sambre et Oise, 

² la communauté de communes de la Thiérache du Centre, 
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² la communauté de communes des Trois Rivières, 

² la communauté de communes des Portes de la Thiérache. 

 
Ce PETR est chargé de la coordination du territoire. Ainsi, ont déjà été adoptés : 

² le programme d'intérêt général pour l'amélioration de l'habitat couvrant les 
communes du syndicat mixte du pays de Thiérache par arrêté préfectoral du 30 
janvier 2006, 

² la charte de développement durable du pays de Thiérache "La Thiérache au naturel" 
par arrêté préfectoral du 13 décembre 2007,  

² et la charte paysagère du Pays de Thiérache le 22 janvier 2016 dont les objectifs sont 
de développer la filière bois, prendre en compte les évolutions agricoles, identifier et 
valoriser les caractéristiques du bâti et valoriser le paysage. 

Les projets d'actions de développement durable du territoire se déclinent autour de 3 enjeux : 

² amplifier la dynamique économique, 

² préserver l'identité thiérachienne pour en faire un levier de développement, 

² et veiller à un aménagement cohérent de la Thiérache et optimiser l'organisation du 
pays. 

 

AUTRES STRUCTURES 

Outre son appartenance à la Communauté de Communes, LE NOUVION-EN-THIERACHE fait partie des structures 

suivantes : 

² [Ω¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ό¦{95!ύ, qui a en charge les réseaux de 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ; 

² Le SIVOM des communes du Nord de la Thiérache ; 

² [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ 

 

1.3. HISTORIQUE DE LA PLANIFICATION LOCALE 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мф avril 

2007. Deux procédures dont une modification simplifiée et une révision allégée ont été entreprises au cours 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

 

1.4. HISTOIRE LOCALE 

LE NOUVION-EN-THIERACHE est une citée au long passé historique symbolisée par ses Gros Chênes 5 fois 

centenaires, mais aussi fière de ses illustres hommes : l'Historien, Ernest Lavisse, le Comte de Paris né au 

Château du Nouvion-en-Thiérache, l'écrivain Marc BLANCPAIN .... 

 

Lors des évènements de la Première Guerre mondiale : LE NOUVION-EN-THIERACHE se trouve en zone occupée 

par les troupes allemandes d'août 1914 jusqu'au 6 novembre 1918, date où des troupes françaises libèrent la 

ville. 

http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvi2Intercom-003-General.php?IdGrpt=340
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
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1.5. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞΣ ŜƴƎƭƻōŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ .ŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ǘƻǳǘŜ 

une succession de « pays » aux caractères particuliers :  

Source Υ LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9 

 
Figure 5 ð Les paysages de lõAisne 

 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ όversant Picard de la 

région Hauts-de-France). Elle appartient à la grande unité paysagère de la Thiérache.  

 

La localisation de la Thiérache aux marges du département et du territoire national n'est pas favorable à son 

développement économique. Cette entité se situe en effet dans l'angle mort des grands flux commerciaux et 

des réseaux de voies de communications.  

Cependant, la Thiérache a su tirer profit de la spécialisation de ses exploitations agricoles orientées 

essentiellement vers l'élevage et la production de lait. L'entreprise comptant le plus grand nombre de salariés 

est en effet l'unité de production de lait concentré et en poudre Nestlé située à Boué. Ainsi, le secteur agro-

¶ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ Řǳ 

plateau ardennais, 

couverte de forêts, 

¶ au Nord, la Thiérache 

et le bombement crayeux 

du Vermandois, 

¶ au Centre, les 

campagnes du Laonnois, 

accidentées de buttes 

témoins et le Soissonnais 

aux plateaux calcaires 

tapissés de limons fertiles, 

¶ au Sud, les 

vallonnements du 

Tardenois et une portion 

de la Brie champenoise. 
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ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭϥŜƴǘƛǘŞΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řǳ 

Nouvion-en-Thiérache accueille « les Fromagers de Thiérache ». La production industrielle y est également 

assez diversifiée. En revanche, les services aux entreprises sont peu développés et se limitent à répondre aux 

besoins liés aux transports de marchandises. 

 

Les paysages de la Thiérache bocagère bénéficiant d'une forte reconnaissance et d'une identité marquée ainsi 

qu'un riche patrimoine autour des églises fortifiées, ont permis le développement des activités touristiques de 

type "tourisme vert". 

 

Le territoire 

Le territoire du NOUVION-EN-THIERACHE se partage entre bocage au Nord et forêt au Sud. Le bocage est voué 

ŀǳȄ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ aƻǊǘŜŀǳ ό!ƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜύ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ 

ces deux unités. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ омуп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ сп҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

LE NOUVION-EN-THIERACHE est bâtie au nord de la Forêt du Nouvion, le long de la RD 1043, dans le bocage.  

 

La zone urbanisée  

[ŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ ! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

de plusieurs bâtis isolés.  

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎŜƴǘǊŜΦ  

 

Les voies de circulation 

LE NOUVION-EN-THIERACHE constitue un point de passage privilégié où des axes principaux de circulation 

convergent :  

¶ La route départementale 1043 reliant Cambrai à Hirson, 

¶ La route départementale 26 traversant la commune sur un axe Nord-Sud reliant Leschelle au Sud et 

Prisches par la RD 32 dans le département du Nord. La RD 26 permet également d'accéder à la RD 664 

reliant Barzy-en-Thiérache, 

¶ La route départementale 28 qui relie la commune à Boué et aux hameaux situés au Sud-Ouest, 

¶ La RD 78 reliant la commune à Beaurepaire-sur-Sambre, via le hameau de Beaucamp, 

¶ La RD 785 qui mène à Etroegunt via Les Retaux, 

¶ La RD 965 qui mène à Etroegunt à partir de la RD 1043, via le hameau de Marlemperche, 

¶ Enfin, la RD 786 relie la RD 78 et la RD 785 via la Fontaine des Pauvres.  
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2] Composantes de la commune 

2.1. APPROCHE SOCIODEMOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE 

2.1.1. Démographie 

9ƴ нлнлΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ NOUVION-EN-THIERACHE 

comptabilise 2531 habitants. La densité moyenne en 2020 est de 52,3 habitants/ km².  

 

 2009 2014 2020 

Population municipale 2809 2727 2531 

Population comptée à part 45 43 25 

Population totale  2854 2770 2556 
 

 

 

 
Figure 6 ð Évolution démographique sur la période 1968ð2020 

 

Depuis 1999, on assiste à une baisse de la population communale. Sur la dernière période censitaire 

(2014-нлнлύΣ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣмф %. 
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Solde migratoire. 

 

 1975-

1982 

1982-

1990 

1990-

1999 

1999-

2009 

2009-

2014 

2014-

2020 

 Taux démographiques (moyennes annuelles) 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

globale 
-0,5 -1,0 0,0 -0,4 -0,6 -1,2 

Dû au solde 

naturel 
0,1 0,0 0,2 -0,3 -0,6 -0,7 

Dû au solde 

migratoire 
-0,6 -1,0 -0,2 -0,1 0,0 -0,5 

 

A part une petite exception de 0% de 2009 à 2014, le solde migratoire a toujours été négatif. Le solde 

naturel quant à lui est négatif depuis 1999.  

!ƛƴǎƛ ƭŀ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ 

non compensés par le solde naturel (plus de naissances que de décès).  
 
 
 

2.1.2. Répartition par âge 

 

Figure 7 ðr®partition par tranche dõ©ge en 2020 

 

Plus de 53 % de la population communale a plus de 45 ans et 13 % a plus de 75 ans.  
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Figure 8 ð £volution de la r®partition par tranche dõ©ge 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнл ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

60-тп ŀƴǎύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜunes (les 0-44 ans). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

jeunes (soldes naturel et migratoire négatifs). 

 

2.1.3. Ménages 

Desserrement des ménages. 

 
1982 1990 1999 2009 2014 2020 

Population 3139 2905 2917 2809 2727 2531 

Nombre total de 
ménages 1069 1065 1113 1176 1214 1178 

Taille moyenne des 
ménages  2,94 2,73 2,62 2,39 2,25 2,15 

 

Semblablement à la tendance nationale, la taille des ménages diminue au NOUVION-EN-THIERACHE. Alors 

ǉǳΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƛǘ ŘŜ нΣфп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ мфун Τ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ 

2,15. 

 
Calcul du « point morts » 

 1999 2009 2014 2020   2035 

Population 2917 2809 2727 2531   2531 

Taille des ménages 2,54 2,31 2,18 2,08   1.87 
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¢ŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la taille des ménages 

-0.87%  

Nombre de ménages 1113 1176 1214 1178   1 353 

{ƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎŜ 

composera probablement de 1,87 personnes (taux annuel : -0,94 % constaté entre 1999 et 2020). 

175 logements seraieƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ Ł 

savoir 2 531 habitants. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

habitat avec ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ /ƻ-habiter où il a été évoqué que la taille des ménages ne pouvait 

difficilement être sous le seuil de 2. Dans ces conditions, les travaux sur le PLU ont réévalué le point 

mort. 

 

 

 1999 2009 2014 2020   2035 

Population 2917 2809 2727 2531   2531 

Taille des ménages 2,54 2,31 2,18 2,08   2 

¢ŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la taille des ménages 

-0.94%  

Nombre de ménages 1113 1176 1214 1178   1265 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 2 

personnes. 87 logements ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 

actuel à savoir 2 531 habitants. 

 

2.2. HABITAT ET LOGEMENT 

2.2.1. Évolution du parc de logements 

 
1999 2008 2014 2020 

Ensemble 1232 1327 1377 1385 

Résidences principales 1113 1176 1214 1178 

Résidences secondaires et logements occasionnels 20 19 18 19 

Logements vacants 99 132 144 188 

 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE compte 1385 logements en 2020. Entre 2014 et 2020, 

plusieurs tendances se dessinent :  

¶ une légère augmentation du parc de logements dans son ensemble puisque la commune 

ŎƻƳǇǘŜ у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмпΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣру % ; 

¶ une baisse du nombre de résidences principales en 6 ans (-36 logements entre 2014 et 2020) ; 
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¶ une hausse du nombre de logements vacants (+44 logements entre 2014 et 2020). En 2020, 

les logements vacants représentent 13,57 % du parc de logement. 

 

Quant au parc social, en 2019, la commune du NOUVION-EN-THIERACHE comptait 18,8% de part de 

logement HLM dans les résidences principales. 
 

 

Figure 9 ð Répartition du parc de logement 

Tendances : 

Le parc de logements est composé majoritairement de résidences principales (85,05 %) et 78,27 % 

de ces résidences principales sont des maisons (soit 922 maisons en 2020). On dénombre 222 

appartements soit 18,85 % des résidences principales. 
 

2.2.2. Caractéristiques des résidences principales  

 

Les logements sont confortables et spacieux. En 2020, ils comptaient en moyenne 5,1 pièces par 

maison et 3,1 pièces par appartement. 76,9 % sont des T4 et T5 ou plus. Les petits logements T1 et 

T2 représentent environ 7,8 % des habitations. 
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!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ : 

 
Figure 10 ð Anciennet® dõoccupation des logements 

 

Les résidences principales sont occupées à plus de 55,7 % par des propriétaires. Ce taux de 

propriétaires occupants est supérieur au dernier recensement qui était de 54% en 2014. 

Plus de 53 % des résidences principales sont occupées depuis 10 ans et plus. 

 

 
Figure 11 ð Ancienneté du parc de logements 
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[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмл όǎƻǳǊŎŜ {L¢!59[ύ ΧΦ 

Année Total 

2010 1 

2011 6 

2012 2 

2013 3 

2014 2 

2015 12 

2016 13 

2017 26 

2018 4 

2019 3 

2020 2 

2021 3 

2022 0 

Total 77 

77 permis de construire ont ainsi été délivrés depuis 2010. 
 
 

2.3. APPROCHE SOCIO-ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

2.3.1. Emploi 

Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

 2020 2014 

Ensemble 1469 1617 

Actifs en % 70,3 70,1 

 Actifs ayant un emploi en % 58,1 53,7 

 Chômeurs en % 12,2 16,3 

Inactifs en % 29,7 29,9 

 Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 8,4 7,9 

 Retraités ou préretraités en % 8,0 8,0 

 Autres inactifs en % 13,3 14,0 
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En 2020, la population active représente près de 70,3 % de la population totale (contre 70,1 % en 

2014). 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ŝƴ нлнлΣ млон ŀŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ уро ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ пфΣт %. 

Avec un taux de 17,4 % en 2020 (source Insee), le taux de chômage diminue entre les deux périodes 

intercensitaires. Il était à 23,3% en 2014. 

Ce chômage touche davantage moins de 24 ans (37,7 %). 

 

Chômage des 15-64 ans 

 
2020 2014 

Nombre de chômeurs 179 264 

Taux de chômage en % 17,4 23,3 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 37,7 43,3 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 15,3 20,4 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 11,9 18,6 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŜƴǘǊŜ нлмп όмруф ŜƳǇƭƻƛǎύ Ŝǘ нлнл όмсус 

ŜƳǇƭƻƛǎύΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ4 est de 192,7 (contre 180,9 en 2014). 

 

Sur les 1634 emplois au NOUVION-EN-THIERACHE en 2020 :  

¶ 1510 sont des emplois salariés (92,4 %) 

¶ 124 sont des emplois non-salariés (7,6 %) 

Cette proportion est stable entre les deux derniers recensements. 

 

La voiture est le moyen de transport le plus utilisé dans les déplacements domicile-travail. 

 

 
4 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ 
résidant sur la commune. 
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Figure 12 ð Moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2020 

 

 

 

2.3.2. Déplacements domicile ς travail 

Sur les 875 actifs occupés du NOUVION-EN-THIERACHE, 462 travaillent sur la commune, soit 52,7 % des 

actifs occupés.  

 

Population active occupée 875 

Travaillent et résident dans la même commune 462 

Travaillent et résident dans 2 communes différentes 414 

 

 

2.3.3. Activités locales 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Nombre d'entreprises par secteur d'activité au 31 décembre 2020 

  % 

Ensemble  

Industrie 5,8 

Construction 7,9 
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Commerce, transport, hébergement et restauration 34,5 

Information et communication 0,7 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 4,3 

Activités immobilières 3,6 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 10,8 

Administration publique, enseignement 19,4 

Autres activités de services 12,9 

Les entreprises liées aux commerces sont les plus représentées sur le territoire communal (34,5 %). 

 

¢ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл 

 Total 0 salarié 1 à 9 salariés 10 salariés ou plus 

Ensemble 83 14 55 14 

Agriculture 11 3 8 0 

Industrie 8 1 3 4 

Construction 1 1 0 0 

Commerce, transports, services divers 48 7 38 3 

Administration, enseignement, santé, 

action sociale 
15 2 6 7 

83 établissements sont enregistrés dans la commune du Nouvion-en-Thiérache au 31 décembre 

2020, dont 48 liés aux commerces, transports et services. On dénombre :  

Å 14 entreprises de plus de 10 salariés. 

Å 55 entreprises comprenant entre 1 à 9 salariés  

Å 14 entreprises ne comptant aucun salarié. 

 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ мп ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

commerce. (57,1% des créations) 

 

Créations d'établissements par secteur d'activité en 2020 

 Ensemble  % 

Ensemble 14 100 

Industrie 0 0,0 

Construction 0 0,0 



P L U  d e  l a  C o m m u n e  du  N o u v i o n- e n- T h i é r a c h e 
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  e t  E v a l u a t i o n  E n v i r o n n e m e n t a l e 

. ǳ Ǌ Ŝ ŀ ǳ  Ř Ω Ş ǘ ǳ Ř Ŝ ǎ  D 9 h D w ! a 

 

Commerce, transport, hébergement et restauration 8 57,1 

Information et communication 0 0,0 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 0 0,0 

Activités immobilières 0 0,0 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques 4 28,6 

Administration publique, enseignement 1 7,1 

Autres activités de services 1 7,1 

 

Les activités industrielles, artisanales, commerciales et les services : 

[ LES ACTIVITES INDUSTRIELLES  

L'activité industrielle est dominée par les activités pharmaceutique et agroalimentaire. 

Å SA WEST PHARMACEUTICAL SERVICES France : Il s'agit d'une industrie pharmaceutique 

spécialisée dans le bouchon pharmaceutique employant 478 salariés. 

Å SAS LES FROMAGERS DE THIERACHE : L'entreprise agroalimentaire est une fromagerie ayant 

pour effectif 176 salariés. 

{!w[ [Ω!.!¢¢hLw 59 [Ω!L{b95 Υ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊ ŘŜ ǇƻǊŎ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ нп ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řƻƴǘ le départ de 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ NOUVION-EN-THIERACHEΦ Lƭ ŀ ƳşƳŜ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2023. 

 

Ces entreprises constituent un moteur de l'économie locale.  

 

[ LES ACTIVITES ARTISANALES 

L'activité artisanale est également bien représentée. 

On y trouve 5 entreprises artisanales du bâtiment effectuant des travaux de plomberie, électricité, 

chaufferie, couverture, menuiserie... 

Il existe également des activités artisanales liées à la route : 2 garagistes concessionnaires et un 

transporteur et un carrossier. 

On trouve également 4 salons de coiffure et un coiffeur à domicile, un toiletteur pour chien, un 

tapissier, une entreprise de travaux agricoles et un bucheron. 

Ces nombreuses activités artisanales sont source d'emplois sur la commune et contribuent 

également à faire de la commune un bourg relais pour toute une population. 

 

[ LES COMMERCES :  

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE compte de nombreux commerces d'une grande diversité : 

 
5 [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
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¶ trois boulangeries pâtisseries, 

¶ trois magasins d'alimentation, 

¶ trois bars, 

¶ trois hôtels restaurants, 

¶ deux boucheries charcuteries, 

¶ trois fleuristes, 

¶ une pizzeria, 

¶ un bijoutier horloger, 

¶ un opticien, 

¶ une parfumerie, 

¶ une quincaillerie, ? 

¶ une librairie-papeterie, 

¶ un commerce de matériel agricole, 

¶ une jardinerie, 

¶ une sellerie tapisserie, 

¶ une station de lavage, 

¶ une station de carburant, 

¶ une agence immobilière. 

 

Ces nombreux commerces permettent aux habitants de la commune d'accéder à tous les besoins de 

première nécessité sans se déplacer vers des communes voisines, et dans le même temps d'attirer 

les habitants des communes alentour, LE NOUVION-EN-THIERACHE se positionne donc comme un bourg-

relais au sein de ce milieu rural. Avec une population qui tend à être vieillissante, il est important de 

maintenir une telle activité commerciale de proximité. 

 

[ LES SERVICES :  

Le secteur de la santé est très présent dans la commune. On y compte quatre médecins généralistes 

regroupés pour certains dans une maison médicale et un cabinet de médecine du travail. D'autres 

professions médicales et paramédicales sont représentées, il y a à ce titre un dentiste, deux 

kinésithérapeutes, un podologue et deux cabinets d'infirmiers. Par ailleurs, un hôpital-maison de 

retraite, un centre d'aide pour le travail destiné aux personnes handicapées, et une pharmacie sont 

installés dans la commune. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜΣ ŘϥǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŀȄƛǎ-

ambulance et d'une entreprise de pompes-funèbres. 

Un cabinet notarial, trois banques, un cabinet d'expertise comptable, 4 agences d'assurance et 2 

auto-écoles viennent compléter la liste des services disponibles dans la commune. 

Enfin, LE NOUVION-EN-THIERACHE dispose de tous les services publics (mairie, trésorerie, poste) ainsi 

qu'un centre de secours et une déchetterie. 
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Une Maison France Services a été installée et offre des permanences pour toutes choses : impôts, 

/!CΣ Χ 

 
 

2.3.4. Activité agricole 

A p p r o c h e  p a r  e x p l o i t a t i o n s 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мл ans un recensement agricole qui recueille les 

principales caractéristiques des exploitations. Le plus récent est celui de 2020. 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŀƛǘ нр ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлмл όǎƻƛǘ ф ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлллύΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǳōƭƛŞŜǎ Ŝƴ нлнмΣ ƭŀ 

Commune compte 18 exploitations en activitésΦ 9ƴ нл ŀƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǉǳŀǎƛ-diminué 

de moitié. 

/Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ нн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŜƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭύ- données 

2010.  

 

 

En 2020, les exploitations du Nouvion en Thiérache exploitent 783 hectares sur la commune et aux 

alentours6.  

 2020 2010 2000 

Exploitations agricoles ayant leur siège sur la commune 18 25 34 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail 

annuel) 

NC 22 41 

Superficie agricole utilisée (en hectare) 783 768 979 

Surface en terres labourables (en hectare) NC 207 175 

Superficie toujours en herbe (en hectare) NC 559 803 

Cheptel (en unité de gros bétail) NC 2180 2553 

 

 
6 Précisons que cette superficie concerne celle des exploitations ayant leur siège dans la commune quelle que soit la 
localisation des terres (dans la commune ou ailleurs). Elle ne peut donc pas être comparée à la superficie totale de la 
commune. Elle caractérise seulement l'activité agricole des exploitants. 



P L U  d e  l a  C o m m u n e  du  N o u v i o n- e n- T h i é r a c h e 
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n e t  E v a l u a t i o n  E n v i r o n n e m e n t a l e 

4 6  . ǳ Ǌ Ŝ ŀ ǳ  Ř Ω Ş ǘ ǳ Ř Ŝ ǎ  D 9 h D w ! a  

 
Figure 13 ð occupation agricole sur le territoire communal en 2018 

 

A p p r o c h e  t e r r i t o r i a l e 

Selon le Registre Parcellaire Graphique de 2018, 1285,81 ha sont recensés comme des terres 

agricoles sur le territoire communal du NOUVION-EN-THIERACHE (soit 26,6 % de la surface communale) 

dont 875 hectares de prairies.  

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƭŞΣ ƭŜ ƳŀƠǎΣ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ 

autres cultures industrielles όǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜύ. 
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Figure 14 ð r®partition de lõusage agricole des terres en 2018 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ : 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇǘŜ мн ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ му ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

tŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L. 111-3 du code rural, elles génèrent des périmètres 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ рл Ł млл mètres vis-à-vis des tiers en fonction de leur statut :  

¶ 50 ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

(RSD)  

¶ 100 ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ  

 

Pour rappel :  
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« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 

l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles 

habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces 

derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination précités à usage non 

agricole nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de 

celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de 

constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local 

d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du 

conseil municipal, prise après avis de la chambre d'agriculture et enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Dans les secteurs où 

des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, l'extension limitée et les 

travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations agricoles existantes sont 

autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations. Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le 

permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. 

Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en 

application du deuxième alinéa. Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de 

l'accord des parties concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par 

la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un 

bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. ». 

 

Les périmètres sont inscrits à titre informatifs dans la pièce 4.2.d annexes au plan de zonage du 

territoire : contraintes du territoireΣ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ visée 

devient caduc. 

 

2.4. ÉQUIPEMENTS 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ bƻǳǾƛƻƴ-en-Thiérache est très correct, 

traduisant encore son statut de bourg centre pour les communes voisines.  
 

Les équipements scolaires :  

Ecole maternelle et primaire : 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE fait partie du regroupement pédagogique intercommunal « Le 

Nouvion-en-Thiérache - Fontenelle ς Leschelles ». La commune dispose de deux écoles maternelles 

(Ernest Lavisse et Audubert) et d'une école élémentaire, l'école Lavisse-Richepin. Un service de 
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cantine municipale est proposé aux élèves. Le ramassage scolaire est géré par le conseil 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ  

Le collège 

Le collège Colbert Quentin est présent dans la commune du NOUVION-EN-THIERACHE. Il dispose d'un 

service de cantine. 

Le lycée 

De la seconde à la terminale, les élèves se dirigent vers les lycées de Saint-Quentin, Hirson, Avesnes, 

CƻǳǊƳƛŜǎΧ 
 

Les équipements sportifs et socioculturels : 

LE NOUVION-EN-THIERACHE possède de nombreux équipements et services communaux qu'ils soient 

sportifs, de loisirs ou bien culturels. 

Une bibliothèque communale se trouve en mairie avec possibilité de portage à domicile. Un bibliobus 

fait trois fois par an des échanges de livres avec la bibliothèque. 

La commune dispose également d'une salle des fêtes pouvant accueillir 400 personnes et d'un Centre 

Communal d'Action Sociale (CCAS). 

En ce qui concerne les équipements sportifs et de loisirs, le territoire communal est pourvu d'une 

piscine découverte, ouverte en juillet et août, de deux terrains de football (le terrain Arthur Moyniez 

et celui situé au centre d'animation Marc Blampain), de deux terrains de tennis non couverts et d'un 

couvert, d'un hall des sports, d'une aire de jeu à la base de loisirs de lΩAstrée, et enfin d'un mini-golf.  

 

La commune possède un tissu associatif dense comptant une quarantaine d'associations comme des 

associations sportives (tennis, athlétisme, danse, hand-ball...), de culture et de loisirs (école de 

musique, atelier de peinture, chorale...), à caractère social (association familiale, club du troisième 

ŃƎŜΦΦΦύΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{t!Σ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΦΦΦύΣ ŘϥŀƴŎƛŜƴ ŎƻƳōŀǘǘŀƴǘǎΧ 
 

Les équipements médicaux et paramédicaux : 

On dénombre :  

² Une maison médicale avec : 4 médecins généralistes, 1 pédicure podologue, 1 

ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ м ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜΣ м ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ м ǇƴŜǳƳƻƭƻƎǳŜ 

allergologue, 1 psychopraticienne, 1 sage-femme et 1 diététicienne. 

² Un cabinet dentaire  

² Plusieurs médecins généralistes  

² Une pharmacie  

 

Le tourisme :  

La commune est labellisée Station verte de vacances. Les stations vertes sont des communes de 

l'espace rural et de la montagne ayant signé une charte de qualité. Elles doivent obligatoirement 
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présenter un attrait naturel, assurer l'accueil et le séjour des touristes dans un environnement 

préservé. 

Le plan d'eau du lac de Condé et sa base de loisirs, de vastes surfaces boisées, le bocage sont des 

atouts touristiques majeurs de la commune. 

Deux campings sont présents sur le territoire communal : l'un dans le hameau de Marlemperche et 

l'autre à proximité du lac de Condé. 

Il existe également sur le territoire quatre sentiers touristiques, un sentier VTT et un axe vert 

équestre.  

 

L'aspect touristique permet également de renforcer le rayonnement du NOUVION-EN-THIERACHE au-

delà des limites de son territoire. 
 

2.5. RESEAUX 

2.5.1. Alimentation en eau potable 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

membres.  

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ : 

Â tǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

9ƴ нлмфΣ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ п ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ :  

- 2 195 226 m3 produits, 

- 9097 m3 importés, 

- 76 044 m3 exportés. 

Il compte également 25 ouvrages de stockage pour une capacité de 9669 m3 

Le territoire compte 468,9 km linéaire de réseau dont 7345 branchements. 

 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ м 721 пул Ƴо ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

ŞǾŀƭǳŞ Ł оΣмр ϵ¢¢/κƳоΦ [Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł ун҈Φ 

En 2019, les usagers du Nouvion en Thiérache ont consommé 722 235 m3 

Le syndicat des eaux a engagé un contrat de concession de service public avec la SAUR. 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

mesurés au cours du contrôle sanitaire (absence de non-conformité microbiologique et absence 

nitrates/pesticides)., source : www.orobnat.sante.gouv.fr 
 

2.5.2. Assainissement 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ NOUVION EN THIERACHE, même. 

Elle a été dimensionnée pour supporter une capacité évaluée à 3850 Equivalent Habitants (EH). 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмнΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ Ŝƴ ŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΦ 

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł фто ƳоκƧΦ 

[Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜΦ 

 

{Ŝƭƻƴ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ 

du local technique (excepté présence de trous à proximité du local technique). 

Un bon fonctionnement de station avait été constaté. Toutefois, des traces de débordement sur le 

bassin de prétraitement avaient été observées. 

 

[Ŝǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 

sujets à un assainissement non collectif. 

 

¦ƴ {t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 

2004. 

Le service mis en place de SPANC concerne les missions de contrôles des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Elles concernent :  

- Un contrôle de diagnostic des installations existantes qui est obligatoire. Il doit être réalisé au 

moins une fois tous les 10 ans. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ƻǳ ƭŜǎ 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

- Les diagnostics lors de la vente qui doivent être réalisés pour chaque transaction immobilière 

si le dernier diagnostic de contrôle des installations existantes date de plus de trois ans. 
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Source : www.thiéracheducentre.fr/eau-assainissement/ 

Consulté le 11/10/2023 

 

/Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ {t!b/ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes de la Thiérache du Centre.
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2.5.3. Défense incendie 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊ 

le territoire de sa commune.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ :  

- 13 poteaux incendie de 80 mm, 

- 56 poteaux incendie de 100 mm, 

- 1 poteau incendie de 150 mm. 

Le contrôle effectué par les services de secours en 2021 est joint dans la pièce 5.1 Annexes 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ. 

2.5.4. Collecte et traitement des déchets  

La Communauté de Communes de la Thiérache du Centre est compétente en matière de 

collecte et de gestion des déchets. Cette compétence consiste à prendre en charge la collecte, 

le tri et la valorisation des déchets ménagers et des déchets recyclables. 

 

Le ramassage a lieu le jeudi, toutes les semaines pour les déchets ménagers et un jeudi sur 2, 

les déchets issus du tri sélectif. 

 

La collecte du verre se fait par apport volontaire aux points de dépôts. Sur le territoire, la 

commune compte 10 points de collecte volontaire, dont la répartition suivante :  

- 7 au sein du centre bourg, 

- м Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǘǊŞŜΣ 

- 1 au sud de Beaucamp, 

- 1 à Marlemperche. 

 

Le territoire de la Communauté de Communes compte 4 déchetteries dont une située sur le 

territoire du NOUVION-EN-THIERACHE. 

A noter, celle-ci a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ a été construite sur le site 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Elle est accessible selon des horaires bien définies toute la semaine sauf les jeudi et dimanche. 

Les horaires sont à retrouver depuis le site suivant : 

https://www.thieracheducentre.fr/gestion-des-dechets/ 

 

Le syndicat départemental Valor'aisne assure le traitement de l'ensemble des déchets. 
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2.5.5. Réseau de communications numériques 7 

Au 30/09/2020, selon les données ARCEP, plus de 80 % des locaux étaient éligibles à la fibre 

optique soit 1487 locaux fibrés. En un an, 2 nouveaux locaux ont ainsi été raccordés à la fibre. 

Les habitants du Nouvion-en-Thiérache peuvent souscrire à plusieurs offres internet. 

Les lignes téléphoniques de la commune du NOUVION-EN-THIERACHE sont rattachées à 2 NRA. Le 

central 02558LEN (LE NOUVION-EN-THIÉRACHE) a une capacité de 850 lignes. Ce NRA est 

dégroupé par SFR et Free et est en mode étendu pour Bouygues Telecom et OVH. Vous 

bénéficiez d'une vitesse de connexion de 95 Mb/s maximum avec Orange, SFR, Bouygues 

Telecom, Free et OVH.  

La commune est également desservie par le répartiteur 02141LCA (LA CAPELLE) du réseau La 

Capelle. 

La commune de LE NOUVION-EN-THIERACHE possède 2 antennes 5G mais aucune sur la nouvelle 

bande de fréquence à 3,5GHz. Grâce à la 5G, vous gagnerez en stabilité de connexion en 

basculant sur un réseau moins saturé que la 4G.  

- Orange dispose de 1 antenne mobile à LE NOUVION-EN-THIERACHE dont 1 en 4G. 

- SFR compte 2 antennes mobiles à Le Nouvion-en-Thiérache dont 1 en 4G. 

- Bouygues Telecom est présent sur 1 antenne mobile à Le Nouvion-en-Thiérache dont 1 

en 4G. 

- Free a équipé 2 antennes mobiles à LE NOUVION-EN-THIERACHE dont 2 en 5G. 

 
7 Source : https://www.ariase.com/couverture/aisne-02/Le Nouvion-en-Thiérache 

https://www.ariase.com/couverture/aisne-02/soissons
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Figure 15 ð Evolution de la couverture sur le territoire de la Thiérache du Centre 

 

Sur le territoire du NOUVION-EN-THIERACHE, la fibre est commercialisable. 

 

2.6. LES TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

2.6.1. Desserte routière 

LE NOUVION-EN-THIERACHE est desservi par : 

¶ La route départementale 1043 reliant Cambrai à Hirson. Elle traverse le territoire 

communal d'Ouest en Est en passant au centre de la zone urbanisée. Par décret du 

13 décembre 1952, cette route est classée à « grande circulation ». 

¶ La route départementale 28 qui relie la commune à Boué et hameaux (Le Moulin 

Lointain, La Vilette) situés au Sud-Ouest.  

¶ La route départementale 26 traversant la commune sur un axe Nord-Sud, Cet axe 

dessert essentiellement les communes au sud du Nouvion-en-Thiérache comme 

Leschelles et Chigny. 

¶ La route départementale 78 desservant le hameau de Beaucamp via la RN43 à l'Est 

du Nouvion-en-Thiérache. 

¶ La RD 785 qui mène à Estroegunt via Les Retaux, 
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¶ La RD 965 qui mène à Estroegunt à partir de la RD 1043, via Garmouzet et le hameau 

de Marlemperche. 

¶ Enfin, la RD 786 relie la RD 78 et Ia RD 785 via la Fontaine des Pauvres. 

 

 

 

 

Figure 16 ð Infrastructures de transport routier 

 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘŀƭƛǘŞ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal pour la période 2008 à 2021 : 

Nombre 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 

corporels 

Lieu Usagers Tués Blessés 

hospitalisés 

Blessés 

légers 

7 RD 1043 Véhicules et 

piéton 

2 5 0 
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1 RD 28 Véhicule 1 0 0 

1 Voie 

communale 

Cyclo 0 1 0 

Ces éléments permettent de visualiser les secteurs à risque et de mener une réflexion par la 

suite sur les futures zones AU (A Urbaniser), de mener une réflexion sur les nouveaux accès 

ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŀŎŎƛŘŜntogènes (limiter le nombre 

ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

 

2.6.2. Transports en commun 

La ligne régulière Bohain-Hirson régie par la Régie des Transports de l'Aisne (RTA) dessert la 

commune du NOUVION-EN-THIERACHE. 

Le service de ramassage scolaire est géré par le Conseil départemental de l'Aisne. 

 

2.6.3. Les déplacements des habitants 

Comme évoqué précédemment, la voiture ou autre véhicule 4 roues est le moyen de transport 

le plus utilisé dans les déplacements domicile-travail, pour notamment plus de 73% des actifs. 

 

 

Figure 17 ð Modes de déplacement des actifs pour se rendre au travail en 2020 

 

 

A noter, les déplacements à pied pour se rendre au travail ne sont pas rares, puisque près de 

18% des actifs occupés se déplacent ainsi. 
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2.6.4. Les déplacements doux 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE compte de nombreux cheminements piétons au sein de 

la zone urbanisée offrant aux habitants des espaces de promenade. 

Il existe également sur le territoire quatre sentiers touristiques, un sentier VTT et un axe vert 

équestre. 

Les chemins ruraux ceinturant le bourg assurent également de bons sentiers pédestres. 

 

Par délibération en date du 13 Mai 1993, la commune a inscrit les chemins suivants au Plan 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜǎ όt5Ltwύ :  

- Chemin rural dit « Chemin du Cheneau », 

- Chemin rural dit « de la Flaque », 

- Chemin de la Crottelaine », 

- Ancienne voie ferrée « Le Nouvion-Boué ». 

 

 
Figure 18 ð Chemins inscrits au PDIPR sur la commune du Nouvion-en-Thiérache 
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2.6.6. Les Capacités de stationnement 

Un inventaire des capacités de stationnement des véhicules motorisés, véhicules hybrides, 

électriques et de vélos, des parcs ouverts au public a été réalisé.  

La commune dispose de plusieurs sites où le stationnement public est possible :  

- tƭŀŎŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ όŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ŀǾŜŎ 
35 places matérialisées au sol), 

- Face à la Mairie, rue du Général de Gaulle, 4 places matérialisées au sol, 

- wǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ όŜƴǘǊŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ у ǇƭŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ƴƻƴ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ, 

- Face à la salle des Fêtes, 17 places matérialisées au sol, dont 2 destinées aux personnes 

à mobilités réduites et dont 2 bénéficiant de bornes recharges destinés aux véhicules 

électriques, 

- Face au cimetière, rue de Bazuel (40 places environ),  

- Proche du centre hospitalier du Nouvion-en-Thiérache et de la Maison de santé, rue 

André RIDDERS (50 places matérialisées au sol, dont 10 réservées au personnel 

soignant) 

- Place de la République, 20 places dont 1 place réservée aux personnes à mobilité 

réduite et 1 stationnement bus 

- A proximité de la rue du Docteur Jacques LEMAIRE, 18 places matérialisées au sol avant 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ [Ω!ǎǘǊŞŜ 

- Le long de certains axes, telles que : 

o rue Roger DEGON (30 places environ plus ou moins matérialisées au sol),  

o rue du Général de Gaulle (22 environ),  

o rue CAUDRON (10 places matérialisées),  

o rue Ernest LAVISSE (20 environ), 

o rue Théodore BLOT (22 places environ), 

o rue Paula AUDUBERT όмн ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŞǇƛΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭύ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

maternelle Théodore Blot,  

 

.ƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ sont identifiés autour de surfaces de vente plus 

ou moins importantes à proximité du Gramm Vert, ancien Aldi, Carrefour Market et les 

entreprises fleurons du territoire telles que la West ou les Fromagers de Thiérache et dans 

ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǘǊŞŜ 31 places matérialisées au sol dont une destinée aux 

personnes à mobilité réduite, 1 place stationnement bus, stationnement à destination des 

cyclistes possible et ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-car (5 places) Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƳşƳŜΦ 
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3] les documents supracommunaux 
 

Le développement du NOUVION-EN-THIERACHE est encadré par différents documents, plans et 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǇǊŀŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ 

[Ŝ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ 

PLU. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) :  

La Commune du NOUVION-EN-THIERACHE est comprise dans le périmètre du SCOT du PETR de 

¢ƘƛŞǊŀŎƘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ Řǳ t9¢w ŘŜ ¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

préfectoral du 23 octobre 2017. Le PLU de la Commune du Nouvion-en-Thiérache devra être 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢Σ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ LE NOUVION-EN-THIERACHE sont 

soumises à la « ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ η ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Néanmoins, une dérogation peut être accordée par le préfet sous conditions, après avis de la 

commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

ό/5t9b!Cύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {/ƻ¢ όt9¢w de Thiérache). 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{DAGE) :  

La Commune du NOUVION-EN-THIERACHE Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ (SDAGE 2022-

2027) adopté par arrêté daté du 23 mars 2022 et arrêtant le programme pluriannuel de 

mesures correspondant. 

[Ŝ {5!D9 ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre. En 

application de la directive cadre sur l'eau du 21 avril 2004, le PLU doit être compatible avec les 

objectifs de protection définis par le SDAGE.  
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Ce SDAGE définit cinq orientations fondamentales :  

1) Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

2) wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

3) Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

4) Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

5) Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

 

Le PLU devra être compatible avec les orientations et dispositions suivantes : 

Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

Orientation 1.1 

Préserver les milieux humides 

et aquatiques continentaux et 

littoraux et les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ 

assurer la pérennité de leur 

fonctionnement 

Disposition 1.1.1 Identifier et protéger les milieux humides dans les 

documents régionaux de planification 

Disposition 1.1.2 Cartographier et protéger les zones humides dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 1.1.3 Protéger les milieux humides et les espaces 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Orientation 1.2 

Préserver le lit majeur des 

rivières et les milieux associés 

nécessaire au bon 

fonctionnement 

hydromorphologique et à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Disposition 1.2.1 Cartographier et préserver le lit majeur et ses 

fonctionnalités 

 

Disposition 1.2.2 /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

mobilité des rivières 

Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation 2.1 : Disposition 2.1.2 Protéger les captages via les outils réglementaires 

de planification et financiers 
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tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

restaurer celle des plus 

dégradés 

Disposition 2.1.7 [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

karstique 

 

 

Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation 2.4 : 

Aménager les bassins versants 

et les parcelles pour limiter le 

transfert des pollutions 

diffuses 

Disposition 2.4.2 Développer et maintenir les éléments fixes du 

paysage qui freinent les ruissellements 

Disposition 2.4.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

aménagements spécifiques 

Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

 

 

 

 

 

Orientation 3.2 : 

Améliorer la collecte des eaux 

usées et la gestion du temps 

de pluie pour supprimer les 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ 

dans le milieu 

Disposition 3.2.1 Gérer les déversements dans les réseaux des 

collectivités et obtenir la conformité des 

raccordements aux réseaux 

Disposition 3.2.2 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

gestion à la source des eaux de pluie dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 3.2.3 Améliorer la gestion des eaux pluviales des 

territoires urbanisés 

Disposition 3.2.4 9ŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ 

eaux pluviales 

Disposition 3.2.5 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

qui prenne en compte tous les types 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 

Disposition 3.2.6 Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans 

ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 

bâti 

Orientation fondamentale 4 : Pour un terrain préparé : assurer la résilience des territoires et une 

gestion équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux du changement climatique 

Orientation 4.1 Disposition 4.1.1 Adapter la ville aux canicules 
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Limiter les effets de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau et les milieux 

aquatiques 

Disposition 4.1.3 Concilier aménagement et disponibilité des 

ressources en eau dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Orientation fondamentale 4 : Pour un terrain préparé : assurer la résilience des territoires et une 

gestion équilibrée de la ressource en eau face aux enjeux du changement climatique 

Orientation 4.2 

Limiter le ruissellement pour 

favoriser des territoires 

résilients 

Disposition 4.2.3 9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

de prévention et de lutte contre les ruissellements 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ {5!D9-

PGRI) 

Orientation 4.7 

Protéger les ressources 

stratégiques à réserver pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

future 

Disposition 4.7.3 Modalités de gestion des alluvions de la Bassée 

Orientation fondamentale 5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 

Orientation 5.4 

Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des milieux 

aquatiques littoraux et marins 

ainsi que la biodiversité 

Disposition 5.4.3 Restaurer le bon état des estuaires 

 

Ʒ Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 
 

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ NOUVION-EN-THIERACHE est se situe sur la ligne 

de partage des eaux du Bassin de la Seine et du Bassin Artois Picardie. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ : 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ {5!D9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 
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Le SAGE constitue donc un outil réglementaire à la disposition des acteurs locaux, leur 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƛƳǇƻǎŞǎ 

ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 

La commune du Nouvion-en-Thiérache est couverte par le SAGE de la Sambre.  
 

Il fixe 5 grands enjeux, dont :  

Ĕ wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ĕ Préserver durablement les milieux aquatiques 

Ĕ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

Ĕ Préserver la ressource en eau 

Ĕ Développer les connaissances, la sensibilité et la concertation pour une gestion durable 

de la ressource. 

Ʒ Le PLU devra être compatible avec les orientations et objectifs du document. 
 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ : 

Le programme local de l'habitat, établi par un établissement public de coopération intercommunale 

pour l'ensemble de ses communes membres, définit pour une durée de 6 ans les objectifs et les 

principes d'une politique devant répondre aux besoins en logement et en hébergement tout en 

favorisant la mixité sociale et le renouvellement urbain (articles L.302-1 et suivants du code de la 

construction et de l'habitation). 

La communauté de communes de la Thiérache du Centre à laquelle appartient la commune du NOUVION-

EN-THIERACHE ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ  

 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) : 

Les articles L.1214-1 et suivants du code des transports relatifs aux Plans de Déplacements Urbains 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ƭŀ 

circulation et le stationnement. Ce document a pour objeŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ 

de transport afin de diminuer la part du trafic automobile. 

La commune du NOUVION-EN-THIERACHE ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ. 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) : 

La loi NOTRe - à l'occasion de la mise en place des nouvelles Régions (en 2016) - crée l'obligation pour 

ces nouvelles régions de produire un nouveau schéma de planification, dénommé SRADDET (ou schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) qui fusionnera 

plusieurs documents sectoriels ou schémas existants (Schéma régional d'aménagement et de 

développement durable du territoire dit SRADDT, Plan Déchet, Schéma régional intermodalité, SRCE et 

SRCAE). 

L'assemblée régionale des Hauts de France a voté le 8 juillet 2016 le lancement de l'élaboration de son 

SRADDET. Ce schéma doit être élaboré d'ici 3 ans. Une nouvelle politique en découlera pour la période 

2016-2021.Ce nouveau dispositif régional d'aménagement et d'équilibre des territoires est le premier 

outil permettant à la région de soutenir le développement des territoires en prenant en compte leur 

grande hétérogénéité. 

La loi NOTRe - à l'occasion de la mise en place des nouvelles Régions (en 2016) - crée l'obligation pour 

ces nouvelles régions de produire un nouveau schéma de planification, dénommé SRADDET (ou schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) qui fusionnera 

plusieurs documents sectoriels ou schémas existants (Schéma régional d'aménagement et de 

développement durable du territoire dit SRADDT, Plan Déchet, Schéma régional intermodalité, SRCE et 

SRCAE). 

 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son projet de Schéma 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ 

au Préfet de Région, ce dernier l'a approuvé par arrêté préfectoral le 4 août 2020. 

 

La composition du SRADDET 

Outre son caractère « intégrateur », le SRADDET est également « prescriptif ». Ses objectifs et ses règles 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ Ŝƴ 

ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀȅŀƴt une vocation spécifique : 

[ le rapport est constitué par : 

V ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

régionales, mais aussi des fragilités auxquelles le territoire est confronté. 

V ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƴƻǊŘ-ouest 

ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀŎŎǊǳŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ dépourvue de 

caractère prescriptif, la vision régionale définit les grandes orientations stratégiques qui portent 

les objectifs et les règles du SRADDET. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_NOTRe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelles_r%C3%A9gions_fran%C3%A7aises
https://fr.wikipedia.org/wiki/2016
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_r%C3%A9gional_d%27am%C3%A9nagement_et_de_d%C3%A9veloppement_durable_du_territoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_r%C3%A9gional_d%27am%C3%A9nagement_et_de_d%C3%A9veloppement_durable_du_territoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/SRCE
https://fr.wikipedia.org/wiki/SRCAE
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V ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ ǇŀǊ 

une carte au 1/150 000ème ainsi que les leviers à mobiliser (dans le champ règlementaire du 

{w!559¢ύ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ locaux de planification  

V ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ 

 

[ ƭŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

portée réglementaire plus forte. Les documents locaux de planification doivent être 

compatibles avec les règles générales du SRADDET, ce qui implique une obligation de 

nƻƴ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ 

développer les orientations. Une règle peut contribuer à plusieurs objectifs. 

 

[ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Υ  

V le rapport sur les incidences environnementales,  

V ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ  

V ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ  

V le diagnostic du territoire régional portant sur la biodiversité 

V la présentation des continuités écologiques retenues pour constituer la trame verte et bleue 

régionale,  

V ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ  

V ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

relatifs à la préservation et la remise en état des continuités écologiques 

 

Le Plan de Gestion du Risque Inondation du Bassin Seine Normandie (PGRI) :  

Il fixe pour une période de six ans (2022-2027), quatre grands objectifs pour réduire les conséquences 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ Il a été 

approuvé, par arrêté le 3 mars 2022. 

 

Ces 4 grands objectifs, déclinés pour le bassin en 80 dispositions sont : 

Ĕ aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

Ĕ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

Ĕ améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à gérer la crise 

Ĕ mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 
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Synthèse des documents, plans ou programmation opposable :  

Document dõurbanisme, plan ou programme Le Nouvion-en-Thiérache 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ PETR du 

Pays de Thiérache 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ néant 

Plan de Déplacement Urbain (PDU) néant 

Schéma Régional d'Aménagement, de 

Développement Durable et d'Égalité des 

Territoires (SRADDET) 

SRADDET Hauts de France 

Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux(SDAGE) 

SDAGE Seine-Normandie 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) 

SAGE de la Sambre 

tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(PGRI) 

Bassin Seine-Normandie mais aucun TRI 

(Territoires à Risques Importants 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 

La compatibilité avec ces documents est présentée dans la partie « Compatibilité et prise en 

compte des autres plans et programmes opposables ». 

 

4] {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

territoriales 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ 

ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ « Porter à connaissance ». 

4.1. SERVITUDES DΩUTILITE PUBLIQUE 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 

propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de législations particulières, en 

vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le 

patrimoine naturel ou culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. À ce titre, elles 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.151-43 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ des servitudes suivantes : 
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Figure 19 ð Synth¯se des Servitudes dõUtilit® Publique sur la commune du Nouvion-en-Thiérache 

 

× Servitudes relatives aux sites inscrits et classés (AC 1) 

[ŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ƳǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀƛǘŜǊƛŜ-beurrerie du Nouvion au Nouvion-en-Thiérache est 

inscrite au titre des monuments historiques avec le mur qui la parte par arrêté préfectoral le 3 

avril 2024. 

 

× Servitudes relatives aux sites inscrits et classés (AC 2) 

Les trois chênes de la forêt de Nouvion dénommés « François de Guise », « Henri de Guise » et 

« Claude de Lorraine », sont classés par arrêté du 5 octobre 1925. 

 

× Lignes électriques (I4) 

Pour toutes les lignes inférieures à 63 KV implantées sur le territoire du Nouvion-en-Thiérache, 

il conviendra de consulter la subdivision EDF dont dépend la commune. Les servitudes pour les 

lignes supérieures ou égales à 63 KV sont établies par arrêté préfectoral. Les lignes supérieures 

ou égales à 63 KV sont les suivantes : Ligne Bohain - Boué - Fourmies 

 

× Transport de gaz combustible par canalisation (I3) 
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Des servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de 

gaz grèvent le territoire de la commune. Il s'agit de la canalisation La Flamengrie - Boué d'un 

diamètre nominal de 150mm et du branchement du Nouvion-en-ThiéraŎƘŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ 

nominal de 100mm (Déclaration d'utilité publique du 15 octobre 1985).  

 

× {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сорн-1 du code des transports (T7) 

 

× tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ όtaмύ 

Le plan de prévention des risques inondations et coulées de boue (PPRI et CB) de la Vallée de 

ƭΩhƛǎŜ ŜƴǘǊŜ !ƛǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ .ŜǊƴƻǾƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴŘǊŜǇǳƛǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 

27 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрΦ /Ŝ ttw Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

× [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ƳǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

laiterie-beurrerie du Nouvion par arrêté préfectoral du 4 avril 2024 

 

A noter, elles ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ рΦм !ƴƴŜȄŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 

Publique. 

4.2. PROJET D'INTERET GENERAL 

Les article L. 102-1 et L.102-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ :  

« [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŜǳǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜ 

travaux ou de protection présentant un caractère public et répondant à deux conditions : 

1 τ être destiné à la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'équipement, au 

fonctionnement d'un service public, au logement des personnes défavorisées ou de ressources 

modestes, à la protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des risques, à la mise 

en valeur des ressources naturelles, à l'aménagement agricole et rural ou à la préservation ou à 

la remise en bon état des continuités écologiques, 

2 τ et avoir fait l'objet : 

a) {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊΣ ŀǊǊşǘŀƴǘ ƭŜ 

principe et les conditions de réalisation du projet, et mise à la disposition du public 

b) {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

publication ». 
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« Les projets relevant de l'initiative des communes ou de leurs groupements compétents pour 

élaborer un document d'urbanisme ou des communes membres de ce groupement ne peuvent 

être qualifiés de PIG pour l'application de l'Article L.132-1. » 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t9¢w ŘŜ ¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ ¢ƘƛŞǊŀŎƘŜΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

du 30 janvier 2006. 

 

4.3. IDENTIFICATION GEOGRAPHIQUE DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řu NOUVION-EN-THIERACHE 

ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ8 : 

è [Ω!htκ!h/ ζ Maroilles » ; 

Selon le Porter à Connaissance des Services de l'État, la Commune est concernée par la zone 

!h/ aŀǊƻƛƭƭŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ мфусΣ ƭŜ ƳŀǊƻƛƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ 

ŘΩ!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ ό!h/ύ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀōǊƛǉué en dehors de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǾŜǎƴŜǎ ǎǳǊ IŜƭǇŜ (département du 

bƻǊŘύ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŜǊǾƛƴǎ όŘŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜύΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řǳ bƻǳǾƛƻƴ-en-

¢ƘƛŞǊŀŎƘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Maroilles »., 

 

è [ΩLƴŘƛŎŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ tǊƻǘŞƎŞŜ « Volailles de Champagne ». 

4.4. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

 

Prescriptions du code du patrimoine 

Le livre V du code du Patrimoine relatif à l'archéologie, et notamment ses articles L.524-2 et 

L.524-3, institue « une redevance d'archéologie préventive due par les personnes y compris 

membres d'une indivision, projetant d'exécuter des travaux affectant le sous-sol et qui : 

è sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code 

de l'urbanisme ; 

è ou donnent lieu à une étude d'impact en application du code de l'environnement ; 

è ou, dans le cas des autres travaux d'affouillement, sont soumis à déclaration 

administrative préalable selon les modalités fixées par décret en Conseil d'État. En cas 

 
8 Service compétent Υ Lƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞΣ по¢ŜǊ ǊǳŜ ŘŜǎ CƻǊƎŜǎΣ рмнлл 9ǇŜǊƴŀȅΦ 
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de réalisation fractionnée, la surface de terrain à retenir est celle du programme général 

des travaux ». 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩArticle L.524-4 du code du Patrimoine (modifié par la loi n°2011-1978 du 28 

décembre 2011), cette redevance est due : 

è Pour les travaux soumis à autorisation ou à déclaration préalable en application du code 

de l'urbanisme, la délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, la 

délivrance du permis modificatif, la naissance d'une autorisation tacite de construire ou 

d'aménager, la décision de non-opposition à une déclaration préalable ou, en cas de 

construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de 

l'autorisation de construire ou d'aménager, le procès-verbal constatant les infractions ;  

è Pour les travaux et aménagements autres que ceux mentionnés au a et donnant lieu à 

une étude d'impact, à l'exception des zones d'aménagement concerté, l'acte qui décide, 

éventuellement après enquête publique, la réalisation du projet et en détermine 

l'emprise ; 

è Pour les autres travaux d'affouillement, le dépôt de la déclaration administrative 

préalable. 

Si les aménagements sont susceptibles d'affecter les éléments du patrimoine archéologique, le 

préfet de région pourra prescrire des mesures de détection, et le cas échéant de conservation 

ou de sauvegarde par l'étude scientifique. Sont notamment concernées les opérations 

mentionnées aux articles R.523-4 et R.523-5 du code du patrimoine. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩArticle L.531-14 du code du patrimoine de portée 

supra-communale : « Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, 

des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation 

ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 

préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de 

ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en 

faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au 

préfet. Celui-Ŏƛ ŀǾƛǎŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ όΧύ ». 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ 

préventive relèvent notamment, de la loi n°2009-мтфΣ Řǳ мт ŦŞǾǊƛŜǊ нллф ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Ře la loi n°2011-1978 du 

28 décembre 2011 de finances rectificatives pour 2011 et de la loi n°2012-1509 du 29 

décembre 2012 de finances pour 2013. 
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tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩArticle R.111-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : « Le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 

site ou de vestiges archéologiques ». 

  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  du  N o u v i o n- e n- T h i é r a c h e 
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n e t  E v a l u a t i o n  E n v i r o n n e m e n t a l e 

7 4  . ǳ Ǌ Ŝ ŀ ǳ  Ř Ω Ş ǘ ǳ Ř Ŝ ǎ  D 9 h D w ! a  

 



P L U  d e  l a  C o m m u n e  du  N o u v i o n- e n- T h i é r a c h e 
R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  e t  E v a l u a t i o n  E n v i r o n n e m e n t a l e 

. ǳ Ǌ Ŝ ŀ ǳ  Ř Ω Ş ǘ ǳ Ř Ŝ ǎ  D 9 h D w ! a 
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2ème Partie : 
État initial de 

lôenvironnement 
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1] Milieu physique 

1.1. RELIEF 

Le territoire de la commune du NOUVION-EN-THIERACHE se compose d'un plateau entaillé de 

petites vallées humides. Le relief y est moyennement accidenté. L'ensemble du territoire est 

situé entre 154 et 229 mètres. 

 

  

Figure 20 ð Carte topographique du territoire communal du Nouvion-en-Thiérache 

 

 

La topographie est animée par quelques vastes ondulations et plus localement des pentes plus 

ŦƻǊǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΨ!ƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜ ŀ ŎǊŜǳǎŞ ǳƴŜ 

vallée séparant le territoire communal en son centre d'Ouest en Est. Le bourg localisé sur les 

versants de part et d'autre de la vallée de l'ancienne Sambre, se situe à une altitude moyenne 

de 185 mètres. Le relief encaissé au niveau du bourg du NOUVION-EN-THIERACHE peut 

ponctuellement poser des contraintes en ce qui concerne le risque d'inondation. Ces aléas sont 

pris en compte, principalement à travers la prescription d'un Plan de Prévention des Risques. 
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1.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE 

Le territoire du NOUVION-EN-

THIERACHE est située dans le 

bassin sédimentaire de Paris, lequel peut être 

schématiquement représenté comme un empilement de 

ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ǉǳŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞŜǎΦ  

1.2.1. Géologie de la commune 

Le territoire du NOUVION-EN-THIERACHE se situe sur la feuille géologique au 1/50 000 de Guise (et 

de Avesnes pour la limite Nord). Il se situe dans Ia région naturelle de la Thiérache bocagère, 

au Nord du département de l'Aisne faisant partie du grand ensemble géologique du Bassin 

parisien. On trouve principalement sur le territoire du NOUVION-EN-THIERACHE les formations 

géologiques suivantes :  

 

¶ Les limons loessiques profonds (LP), seul ou sur formation reconnue (LP/e2b): ces 

dépôts couvrent une vaste étendue du bocage et du massif forestier. Ce sont des limons 

moyens, brun-jaune moyennement calcaire, 

¶ Des colluvions de dépression, de fond de vallon et de piedmont (CV), 

¶ Des colluvions argileuses de versant (CA) que l'on trouve sur le versant Nord de la vallée 

ŘŜ ƭϥ!ƴŎƛŜƴƴŜ {ŀƳōǊŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ NOUVION-EN-THIERACHE. On y observe des placages 

d'argile grise sableuse, épais de 2 à 3 mètres, localement contaminés par des limons, 

¶ Les sables et grès de Bracheux du Thanétien supérieur (e2c) : ce sont des sables 

quartzeux, gris-vert, jaunis superficiellement par l'altération que l'on retrouve 

notamment au niveau de la vallée de l'affluent de l'ancienne Sambre situé au Sud du 

Nouvion-en-Thiérache, 

¶ Des argiles et biefs à silex (Rs), 

¶ Des craies à silex et banc marneux du Turonien moyen à supérieur (C3b-c) ainsi que des 

craies marneuses à Terebratulina rigida du Turonien moyen, 

¶ Des alluvions modernes composées d'argiles et de limons dans les fonds de vallée (Fz). 

 
[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ 

et de dégonflement des terrains, avec un danger pour les constructions (fissures des murs, ...). 

Cependant, ce phénomène reste lié à des épisodes pluviométriques intenses ou à une 

remontée éventuelle d'une nappe d'eau souterraine qui viendrait en contact avec ces terrains. 
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Figure 21 ð Carte géologique 
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1.2.2. Ressources minières 

Le territoire communal de LE NOUVION-EN-THIERACHE a offert un type de ressources minérales, 

Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ plus exploitées de nos jours. 

La donnée est disponible depuis : https://www.mineralinfo.fr/viewer/MainTileForward.do 

couche 3 « carrières et matériaux » 

 

Figure 22 ð extrait de la localisation des anciennes ressources  

 

 

Une ancienne carrière est située Rue de Beaucamp en sortie de communeΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

exploité de nos jours. Les matériaux extraits ne sont pas référencés. 

 

1.3. HYDROLOGIE 

1.3.1. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et leur bassin-versant 

[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ōǳǎŀƎŜΣ ŘŞǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǎǳǊ ōŜǊƎŜΦΦΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ [Ŝǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ǘƘŀƭǿŜƎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŘƻǳǘŜ 

existe sur le caractère inondable de la parcelle, il est indispensable de la protéger de 

https://www.mineralinfo.fr/viewer/MainTileForward.do



































































































































































































































































































































































































































